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Ce concept, appelé en anglais « crowdfun-
ding », consiste à collecter de l’argent auprès 
d’une multitude de personnes (« crowd »), afin de 
réaliser des projets culturels, sociaux ou com-
merciaux. La communication entre l’investisseur 
et le receveur de fonds passe par une plateforme 
Internet. Celle-ci joue le rôle d’intermédiaire et 
prélève une commission sur la transaction. Les 
contributeurs reçoivent un dédommagement 
sous forme monétaire ou autre, selon le type de 
financement (voir encadré).

Une croissance fulgurante en Suisse

Le financement participatif est toujours plus po-
pulaire en Suisse et connaît une croissance ful-
gurante. En chiffre absolus, le volume des tran-
sactions reste toutefois modeste : en 2010, le 
montant des fonds réunis par de telles cam-
pagnes atteignait 1,7 million de francs ; cinq ans 
plus tard, il était passé à 27,3 millions (voir illus-
tration). Pour 2016, on s’attend au double.

Il n’y a pas que le volume qui ait explosé. Le 
nombre de plateformes de financement parti-
cipatif a, lui aussi, augmenté rapidement. Au-
jourd’hui, entreprises et personnes privées en 

P our bâtir une entreprise, il ne faut pas seu-
lement une idée, mais aussi des capitaux. 

Au début, les fondateurs peuvent encore puiser 
dans leurs économies ou emprunter de l’argent 
à des amis et à des membres de la famille. Par la 
suite, l’entreprise a généralement besoin de fonds 
supplémentaires pour se développer. Or, ce n’est 
pas facile de trouver des investisseurs en capi-
tal-risque. De même, il est pratiquement impos-
sible pour de jeunes entrepreneurs d’obtenir un 
crédit bancaire, car la plupart d’entre eux ne dis-
posent pas de la stabilité financière nécessaire 
qu’assurent des flux de liquidités réguliers. C’est 
pourquoi il convient de s’intéresser à une forme 
de financement relativement nouvelle, le « finan-
cement participatif ».

Une nouvelle source de financement 
pour les jeunes pousses

Le financement participatif jouit d’une popularité croissante auprès des entreprises. En 
2015, plus de 27 millions de francs ont transité par des plateformes de levée de fonds. L’an-
née dernière, le volume a probablement plus que doublé. Cet instrument a tout pour séduire 
les jeunes pousses.  Andreas Dietrich, Simon Amrein

Abrégé   Les jeunes pousses (« start-ups ») suisses ont souvent de la peine à trou-
ver des capitaux. À moyen terme, le financement participatif peut atténuer ce pro-
blème. En Suisse, la collecte de fonds sur Internet connaît une croissance fulgu-
rante. Alors qu’en 2010, les sommes récoltées par les campagnes de financement 
étaient encore inférieures à 2 millions de francs, elles ont dépassé 27 millions en 
2015. Certes, ce chiffre semble encore modeste, en comparaison avec les États-
Unis, où 36,2 milliards de francs ont transité la même année par les plateformes 
de financement participatif. Les formes les plus fréquemment utilisées dans le do-
maine commercial sont le prêt, l’investissement et le soutien participatifs.�

Prêt, investissement, soutien et don
La définition des différentes formes de fi-
nancement participatif dépend en premier 
lieu du caractère monétaire ou non des 
contreparties offertes.

Dans le cas du prêt participatif (également 
appelé « prêt aux particuliers ») et de l’in-
vestissement participatif (ou « financement 
participatif en capital »), la contrepartie re-
venant à l’investisseur consiste soit en un 

intérêt, soit en une participation à  
l’entreprise.

En ce qui concerne le soutien participa-
tif (ou « financement participatif avec ré-
compenses »), le contributeur obtient une 
contrepartie sous la forme d’un produit ou 
d’une prestation par exemple.

Dans le cas du don participatif, en re-
vanche, le donateur ne reçoit aucune 

contre-valeur mesurable en termes moné-
taires. C’est pourquoi cette forme est uti-
lisée principalement pour des projets so-
ciaux, culturels ou politiques, et moins à des 
fins commerciales.
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Le financement participatif est largement 
répandu dans le secteur artistique. Designer 
pour produits dans une pépinière à Bâle.
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ont plus de quarante à disposition pour financer 
leurs projets.

Du capital-risque grâce à  
l’investissement participatif

S’agissant des entreprises et des jeunes pousses, la 
question est de savoir comment elles peuvent ti-
rer profit du financement participatif et quels en 
sont les avantages par rapport aux formes clas-
siques de financement. Si elle choisit le prêt parti-
cipatif pour se financer, une entreprise obtient un 
crédit, tout comme dans une banque. Le montant 
des crédits participatifs alloués aux PME via Inter-
net oscille généralement entre 100 000 et 300 000 
francs. Cette forme de financement et son volume 
maximum sont, en particulier, limités par la « règle 
des vingt » qui figure dans l’ordonnance sur les 
banques : si une plateforme accepte à titre profes-
sionnel plus de vingt dépôts du public, elle a besoin 
d’une licence bancaire1. Selon les plans du Conseil 
fédéral, cette valeur seuil devrait disparaître2.

Contrairement au prêt participatif, l’investis-
sement participatif revêt souvent un caractère 
de capital-risque. En Suisse, les campagnes dans 
ce domaine permettent de lever en moyenne un 
demi-million de francs, mais on peut imaginer 
des volumes supérieurs. Du point de vue légal, le 
nombre d’investisseurs n’est soumis à aucune res-
triction. Toutefois, certaines plateformes fixent 
un seuil minimum aux investissements.

De grandes différences existent, en revanche, 
dans la conception du financement. D’un côté, 
on a les prises de participation classiques dans le 

capital, assorties de droits de vote. Ceux-ci sont 
souvent limités afin de faciliter la gestion de l’en-
treprise. D’un autre côté, il existe beaucoup d’ins-
truments hybrides, comme les financements par 
emprunt externe avec une participation des in-
vestisseurs au bénéfice.

Enfin, les entreprises recourent au finance-
ment participatif le plus souvent pour la prévente 
des produits ou des services que recevront leurs 
contributeurs en cas de succès. Cet instrument 
convient donc à des firmes dont les produits ou 
les services sont sur le point d’être introduits sur 
le marché et qui intéressent en premier lieu des 
clients privés.

Les États-Unis, un marché  
de plusieurs milliards

Cette forme de financement numérisé qu’est le 
« crowdfunding » recèle un énorme potentiel de 
croissance. On s’en aperçoit en le comparant avec 
les marchés de financement pertinents, sur les-
quels davantage de transactions pourraient s’ef-
fectuer, au moins partiellement, par le biais du 
financement participatif. À titre d’exemple, 670 
millions de francs ont été investis en 2015 dans 
des jeunes pousses en Suisse3. La même année, 
l’encours des crédits consentis aux PME s’éle-
vait à environ 290 milliards de francs4. En com-
paraison, le volume du financement participatif, 
qui a atteint 27,3 millions de francs en 2015, est 
infinitésimal.

Un regard sur la situation aux États-Unis 
confirme ce gigantesque potentiel de croissance : 

Financement participatif en Suisse : augmentation du volume et du nombre de campagnes (de 2008 à 2015)

  Investissement participatif            Prêt participatif            Soutien participatif / don participatif            Nombre de campagnes

1	 	Voir l’ordonnance sur 
les banques, art. 6.

2	 	Conseil fédéral (2016).
3	 	Startupticker.ch (2016).
4	 	BNS (2016).
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les plateformes de financement participatif y ont 
réuni l’équivalent de 36,2 milliards de francs en 
2015 ; cela correspond à environ 113 francs par 
habitant. Au Royaume-Uni, cette valeur est éga-
lement  élevée, puisqu’elle est de 72 francs5. Par 
contre, le marché du financement participatif est 
encore faible en Allemagne, où il ne représente 
que 3 francs par habitant – un niveau comparable 
à celui de la Suisse.

Ce nouveau canal de financement présente 
des avantages pour les entreprises. Ainsi, il ré-
duit la déwpendance des PME à l’égard des bail-
leurs de fonds traditionnels. Le financement par-
ticipatif est particulièrement intéressant pour les 
jeunes pousses, comme le montre son expansion 
rapide dans les pays anglo-saxons. En Suisse, 
nous sommes encore dans la phase initiale.

Notons, pour terminer, que le financement 
participatif va au-delà de la levée de fonds. Il 
peut par exemple améliorer l’image d’un projet ou 
d’une firme dans l’opinion publique. En outre, il 

offre aux entreprises la chance d’interagir direc-
tement avec les investisseurs et d’intégrer leurs 
intérêts, dans la mesure où ils le souhaitent. Si 
l’on y ajoute la possibilité de prévendre des pro-
duits ou des prestations, ce type de financement 
devient également un canal de vente, de distribu-
tion, de marketing et de communication.
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Le financement par-
ticipatif a permis à 
ce trois-roues de 
prendre forme. Proto-
type de la société éta-
sunienne Elio Motors.

5	 	Cambridge Centre for 
Alternative Finance 
(2016).


